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PHYSIOTHÉRAPEUTES          

Vous commencez un nouveau parcours au Manitoba et l’Ordre des 
physiothérapeutes du Manitoba vous souhaite la bienvenue.  

Ordre des physiothérapeutes du Manitoba 

 
Il existe deux langues officielles au Canada : l’anglais et le français. Au 
Manitoba, les services de langue française sont offerts surtout dans les 
endroits où il se trouve une forte concentration d’habitants francophones. 
Dans plusieurs régions du Manitoba, vous n’aurez accès qu’à des services en 
anglais. 
  
Pour exercer la profession de physiothérapeute au Manitoba, vous devez 
pouvoir communiquer aisément avec des anglophones qui comprennent ou 
connaissent peu le français. Dans le cadre de votre travail, vous devez 
posséder des compétences de niveau intermédiaire ou avancé de l’anglais 
dans les quatre domaines linguistiques de base : la compréhension orale, 
l’expression orale, la compréhension écrite et l’expression écrite. Par 
conséquent, vous devez pouvoir : 
 

• participer à des discussions de nature complexe; 
• partager clairement vos pensées; 
• comprendre des textes à caractère technique; 
• rédiger avec confiance des rapports en langue anglaise. 

 
Nous voulons vous accompagner lors des étapes de la reconnaissance de vos 
diplômes et de vos titres de compétences afin de vous permettre d’exercer la 
profession de physiothérapeute au Manitoba. 
 
Veuillez compléter les étapes ci-dessous dans le but de faire reconnaître vos 
diplômes et vos titres de compétences. À l’Ordre des physiothérapeutes 
du Manitoba, le processus se déroule en anglais seulement. Ainsi 
tous les documents demandés doivent être traduits en anglais. 

 
___             

Les physiothérapeutes planifient, gèrent et évaluent les programmes de 
traitement et fournissent des programmes de maintien de la santé et de 
soins préventifs. Ils peuvent également offrir des services de consultation et 
d’éducation, offrir des conseils et participer à la recherche. Les 
physiothérapeutes travaillent dans les hôpitaux, les cliniques, les écoles, les 
centres de réadaptation et les établissements de soins prolongés. Un grand 
nombre de physiothérapeutes travaillent à leur propre compte. 
 
La profession de physiothérapeute est réglementée. 
 
Pour exercer la profession de physiothérapeute au Manitoba, vous devez :  

• être titulaire d’un diplôme en physiothérapie ou l’équivalent 
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• avoir complété au moins 1200 heures d’expérience professionnelle au 
cours des cinq dernières années 

• être membre agréé de l’Ordre des physiothérapeutes du Manitoba  
 
 
Vous devez compléter les étapes suivantes : 
 
ÉTAPE 1 : Communiquez avec l’Ordre des physiothérapeutes du Manitoba 
par téléphone pour lui faire savoir que vous êtes physiothérapeute formé à 
l’étranger et que vous voulez savoir comment vous y prendre pour exercer 
votre profession au Manitoba. 
 
Ordre des physiothérapeutes du Manitoba  
675, route Pembina, bureau 211  
Winnipeg (Manitoba)  R3M 2L6  
Téléphone : 204-287-8502  
Télécopieur : 204-474-2506  
Courriel : info@manitobaphysio.com  
Site Web : www.manitobaphysio.com 
 
ÉTAPE 2 : Communiquez avec l’Alliance canadienne des organismes de 
réglementation de la physiothérapie pour lui faire savoir que vous êtes 
physiothérapeute formé à l’étranger et que vous suivez la démarche pour 
être autorisé à exercer au Manitoba. 
 
Alliance canadienne des organismes de réglementation de la physiothérapie 
1243, avenue Islington, bureau 501 
Toronto (Ontario)  M8X 1Y9  
Téléphone : 416-234-8800  
Télécopieur : 416-234-8820  
Site Web : www.alliancept.org 
 
ÉTAPE 3 : Remplissez le formulaire de demande et l’aide-mémoire de 
l’Alliance canadienne des organismes de réglementation de la physiothérapie 
dans le but de vous inscrire à l’examen de compétence en physiothérapie.  
 
Liste des documents qui doivent accompagner la demande : 

• copie originale ou certifiée conforme de tous vos certificats et 
diplômes*  

• relevé(s) de notes officiel(s)* 
• plans de cours (une description détaillée de tous les cours suivis)* 
• formulaire de demande de documents rempli par votre établissement 

d’enseignement 
• curriculum vitae récent, si possible 
• copie certifiée conforme des renseignements relatifs à votre thèse, si 

celle-ci est achevée* 
• preuve d’inscription ou d’admissibilité à l’exercice de la profession de 
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physiothérapeute dans le pays dans lequel vous avez effectué vos 
études* 

• deux copies récentes de votre photo de passeport (prise au cours des 
six derniers mois) 

• acte de naissance notarié* 
• acte de mariage notarié (s’il y a lieu, et seulement dans le cas où votre 

nom diffère de celui qui paraît sur les documents que vous avez 
soumis)* 

• copie de la fiche de renseignements sur votre passeport et de votre 
photo de passeport 

• copie de votre carte de résident permanent ou de votre fiche 
d’établissement (seulement si vous n’avez pas soumis la copie de la 
fiche de renseignements sur votre passeport et de votre photo de 
passeport) 

• preuve de compétences linguistiques en anglais ou en français 
• droits d’évaluation des titres de compétences (780 $) 

 
* Si ces documents ne sont pas rédigés en anglais, vous devrez en fournir 
une traduction notariée. 
 
ÉTAPE 4 : Vous devez passer l’examen de compétence en physiothérapie. 
 
ÉTAPE 5 : Complétez la première partie : examen de qualification. 
 
(Pour obtenir les renseignements relatifs à l’examen, communiquez avec 
l’Alliance canadienne des organismes de réglementation de la 
physiothérapie.) 
 
ÉTAPE 6 : Remplissez le formulaire d’inscription de l’Ordre des 
physiothérapeutes du Manitoba. 
 
ÉTAPE 7 : Complétez la deuxième partie : examen national de 
physiothérapie. 
 
ÉTAPE 8 : Faites la demande pour obtenir votre licence complète auprès de 
l’Ordre des physiothérapeutes du Manitoba. 
 
ÉTAPE 9 : Une fois que vous aurez satisfait à toutes les exigences et payé 
les droits, l’Ordre des physiothérapeutes du Manitoba vous autorisera à 
exercer votre profession au Manitoba. 
 
Autres renseignements utiles 
 
Droits d’adhésion annuelle à l’Ordre des physiothérapeutes du Manitoba : 
425 $ 
 
Si votre programme d’études n’est pas considéré comme équivalent aux 
normes manitobaines, votre expérience professionnelle ou vos acquis 



Excel-Langue Traduction et Revision 
Physiotherapist Fact Sheet 2009 

pourraient être reconnus par l’entremise d’une évaluation des acquis et l’on 
pourrait vous demander de remplir d’autres conditions obligatoires. 
 
Voici les droits de l’examen de compétence en physiothérapie : 
Évaluation des acquis : 425 $ 
Évaluation préliminaire : 300 $ 
Composante écrite : 775 $ 
Composante clinique : 1200 $ 
 
L’examen de qualification est offert aux mois de janvier, mars, mai, juillet, 
septembre et novembre. Les droits d’inscription s’élèvent à 200 $ et les 
droits d’examen à 575 $. 
 
L’examen national de physiothérapie est offert en juin et en novembre à 
Winnipeg, si la demande est suffisamment élevée. Les droits d’inscription 
s’élèvent à 200 $ et les droits d’examen à 1000 $. 
 
Dernière révision : octobre 2009  
 
 
Ressources, sites Web et possibilités d’apprentissage : 

 Possibilités d’emploi 
 L’anglais au travail  
 L’histoire d’autres immigrants qui exercent cette profession au 

Manitoba (en anglais seulement) 
 
 
Le site Web suivant pourrait vous être utile :  
 
Immigrer au Manitoba : aide à l’emploi pour les nouveaux Manitobains, programmes d’aide à l’agrément, 
apprentissage de l’anglais en tant que langue fonctionnelle, et d’autres renseignements et ressources 
 

 
 

http://workingincanada.gc.ca/immigrant_navigator.do?noc=3142&sMode=area&provId=46&province=46&area=11326&nextButton=Continuer&template=manitoba&lang=fra�
http://www2.immigratemanitoba.com/browse/work_in_manitoba/profession/eal-students-work.fr.html�
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